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Contribution au Programme de travail 2025 de l’OHI 

Tâche 3.3.6 

Organiser, préparer et rendre compte des réunions avec d’autres 
organisations, des organismes de financement, le secteur privé et le monde 
universitaire, notamment la réunion de coordination du renforcement des 
capacités OHI/OMI/OMM/COI/OIANM/AIEA/FIG/IMPA. 

 

Résumé 
 

• Les organisations ont présenté un aperçu de leurs activités en cours dans les domaines du 
renforcement des capacités (CB) et du développement des capacités (CD). 

• L’état d’avancement des projets communs existants a été examiné et la matrice des projets 
communs a été mise à jour. 

• Les organisations ont convenu de planifier et de mettre en œuvre cinq nouveaux projets 
communs pour 2026, renforçant ainsi leur engagement en faveur des efforts de 
développement collaboratif. 

• Il a été convenu de progresser dans l’élaboration d’une note conceptuelle pour un projet 
conjoint à grande échelle, visant à obtenir un financement de la part de bailleurs de fonds 
internationaux. 

• Un certain nombre de sources de financement potentielles ont été identifiées et des stratégies 
pour les mobiliser ont été discutées. 
 

Détails 
 

La 14ème réunion conjointe de coordination du renforcement des capacités (CB) 
OHI/OMI/OMM/COI/OIANM/AIEA/FIG/IMPA s’est tenue les 8 et 9 septembre 2025 au siège de 
l’Organisation internationale d’aides à la navigation maritime (OIANM) à Paris. L’objectif principal de 
la réunion était de poursuivre la coordination des efforts des organisations internationales en matière 
de renforcement et de développement des capacités dans les secteurs maritime et marin, 
conformément au concept des Nations Unies « Unis dans l’action ». Sur les huit organisations : OHI, 
OMI, OMM, OIANM, COI, AIEA, FIG et IMPA, deux organisations, la FIG et l’AIEA, n’ont pas pu être 
présentes. Sept représentants de l’OMI, de la COI, de l’IMPA et de l’OMM ont participé par 
vidéoconférence. L’OHI était représentée par le Directeur Luigi Sinapi et l’adjoint aux Directeurs Leonel 
Manteigas. La réunion était présidée par M. Vincent Denamur (OIANM) et les derniers points de l’ordre 
du jour ont été présentés par M. Leonel Manteigas (OHI). 

Au cours de la séance d’ouverture, le Secrétaire général de l’OIANM, M. Francis Zachariae, a 
chaleureusement accueilli les participants en soulignant l’importance de la réunion et a mis en avant 
la valeur de l’initiative « Unis dans l’action » pour le succès du renforcement des capacités et de la 
formation. Il a exprimé sa gratitude à tous les participants pour leur contribution à cet important travail 
et a encouragé une collaboration encore plus étroite afin d’apporter un soutien plus efficace. Il a conclu 
en formulant ses meilleurs vœux pour le succès de la réunion. 

Après la présentation des participants, la réunion a passé en revue les résultats des sessions 
précédentes, en particulier les mesures qui avaient été convenues. L’accent a été mis principalement 



 

sur les projets communs et la nécessité de développer des initiatives supplémentaires pour améliorer 
l’efficacité de leur mise en œuvre. Les représentants des organisations ont présenté un aperçu des 
activités menées dans les domaines du renforcement des capacités (CB) et du développement des 
capacités (CD) au sein de leurs organisations respectives, en mettant particulièrement l’accent sur les 
projets élaborés, en cours et à l’étude, les réalisations, les défis et les enseignements tirés de la mise 
en œuvre du CB/CD. 

Plusieurs nouveaux représentants de diverses organisations étant présents, l’OHI a présenté une vue 
d’ensemble du programme de renforcement des capacités/développement des capacités (CB/CD), en 
décrivant les différents types de projets : les fonds réservés, alloués à des activités de formation 
spécifiques par les donateurs, et les fonds non réservés, qui sont utilisés pour soutenir les activités 
proposées par les commissions hydrographiques régionales (CHR). La réunion a mis en évidence 
l’objectif commun des évaluations des Etats membres visant à mieux harmoniser les activités de 
CB/CD. Des rapports sur les visites de haut niveau (HLV) et les visites techniques (TV) effectuées au 
cours des trois dernières années ont été présentés. Les participants ont également été informés du 
succès du programme de travail de 2025 de l’OHI en matière de CB, qui a financé toutes les activités 
soumises visant à soutenir les Etats membres et la transition vers les produits et services S-100. 

L’état d’avancement et les progrès des projets conjoints ont été examinés. L’OHI a rappelé aux 
participants que plusieurs activités conjointes de CB/CD avaient été réalisées et étaient prévues, 
notamment les ateliers OMI-OHI-OIANM sur le renforcement des capacités visant à améliorer la 
sécurité de la navigation en République de Corée (ROK), l’atelier conjoint OHI-OMI-COI sur les marées 
destiné aux anglophones en 2025 et plusieurs visites techniques conjointes OHI-OIANM. L’OIANM a 
également rendu compte de sa participation aux réunions de quatre CHR (CHOIS, CHAtSO, CHAIA et 
CHMAC), reconnaissant que ces réunions constituaient des occasions précieuses de dialoguer et de 
partager des informations avec les participants. 

Afin de faciliter la soumission de projets communs et de permettre aux organisations d’exprimer leur 
volonté de participer, l’OHI a élaboré une matrice stockée dans un dossier partagé où les organisations 
peuvent proposer des projets communs potentiels, classer leurs priorités et indiquer leur volonté de 
participer et d’apporter leur expertise et/ou des fonds. Les participants à la réunion ont examiné la 
matrice et ont convenu de poursuivre les projets communs suivants : 

• Podcasts consacrés à la promotion des carrières dans le secteur maritime (dirigés par l’IMPA) 
• Webinaire sur la parité femmes-hommes, co-dirigé par l’OHI et l’IMPA (prévu pour le 8 mars 

ou le 18 mai 2026) 
• Participation conjointe à un séminaire à la CHMAC, dirigé par l’OHI (prévu pour décembre 

2026) 
• Atelier en Afrique, organisé par l’OIANM (qui pourrait se tenir immédiatement après la réunion 

de la CHOIS) 
• Atelier sur la mer Caspienne, organisé par l’OMI, avec la participation de l’OIANM et de l’OHI 

(dates à déterminer) 

Une initiative majeure a été discutée : l’élaboration d’une note conceptuelle conjointe, sous la 
direction de l’OMI, avec la contribution de l’OHI, de l’OIANM, de la COI et d’autres parties prenantes. 
Le projet vise à renforcer la sécurité de la navigation mondiale en aidant les Etats à mettre pleinement 
en œuvre la « Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer » (SOLAS). L’OMI 
a l’intention de présenter cette initiative à des donateurs potentiels, en s’appuyant sur son expérience 
et son vaste réseau. Une réunion spéciale visant à faire avancer ce projet était prévue le 30 septembre. 

Dans le cadre du point de l’ordre du jour consacré au partage des enseignements tirés de la 
collaboration avec les organismes de financement, l’OHI a rendu compte des efforts récemment 
déployés pour lever des fonds destinés au renforcement des capacités (CB) et au développement des 
capacités (CD), notamment la création d’une équipe de projet chargée de la collecte de fonds afin 
d’identifier d’autres sources de financement. Elle a également mentionné une proposition préparée 



 

par le groupe de travail du réseau OHI-UE sur le développement des capacités pour la Commission 
européenne, ainsi que la création de fonds pour le renforcement des capacités (CB) et le 
développement des capacités (CD) par les centres régionaux de coordination ENC (RENC). 

L’OIANM a proposé d’inviter la Fondation internationale pour l’aide à la navigation (IFAN), qui finance 
actuellement l’Académie mondiale de l’OIANM, à examiner si elle pourrait également contribuer à des 
initiatives conjointes de CB/CD. Les participants à la réunion ont convenu d’étudier cette possibilité 
plus en détail. 

L’utilisation potentielle des fonds de l’aide publique au développement (APD) de l’OCDE pour des 
projets spécifiques a également été discutée. 

L’OMI a indiqué qu’il avait fallu beaucoup de temps et d’efforts pour établir des relations fiables avec 
les organismes de financement. Cependant, des progrès ont été réalisés : par exemple, le Comité de 
coopération technique (TC 75) de l’OMI a obtenu 181 millions de dollars en 2024. L’OMI a souligné 
l’importance d’aligner les propositions de projets sur les intérêts des donateurs et de tirer parti des 
Etats membres pour établir des relations avec les sources de financement. 

L’OMI a également indiqué que la République de Corée (ROK) avait manifesté son intérêt pour les 
réunions conjointes de coordination du renforcement des capacités et proposé d’organiser une 
réunion pendant la Semaine maritime coréenne (KMW), à laquelle participeraient l’OHI et l’OIANM 
ainsi que le ministère coréen des Océans et de la Pêche (MOF), afin d’étudier les possibilités de 
financement de projets conjoints de CB/CD. 

L’importance croissante des plateformes et des cours de formation en ligne dans le renforcement et 
le développement des capacités a été largement reconnue. Ces outils numériques permettent une 
diffusion plus large et plus efficace. Si certaines activités nécessitent encore une présence physique, la 
formation en ligne peut réduire considérablement la durée et le coût de ces engagements. Toutes les 
organisations ont convenu de l’importance de partager les contenus et les expériences et d’explorer 
la possibilité de développer des cours communs. Certaines, comme l’OHI, exigent déjà la réussite de 
modules d’apprentissage en ligne comme condition préalable à la participation à certaines activités de 
CB/CD. 

A l’avenir, tous les participants ont convenu que les projets de CB/CD planifiés conjointement et les 
efforts coordonnés pour obtenir des financements constituent la voie à suivre. 

Le groupe a également reconnu l’importance de rendre compte de ses progrès. En conséquence, les 
participants à la réunion ont convenu de préparer un document d’information conjoint qui sera soumis 
au TC 76 de l’OMI en 2026. 
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Prochaine réunion 



 

Le CIO a proposé d’accueillir la prochaine réunion et diffusera un sondage afin de déterminer les dates 
les plus appropriées. 

Tous les participants ont convenu que les organisations devraient être fortement encouragées à 
assister en personne à la réunion. 

 


